
— 11 Mullan (1979), p. 150.
—12 Ibid., p. 151.
— 13 Ibid., p. 152.
—\Ubid., p. 156.
—15 Environ quinze lois fédérales exiger officielles de type 

judiciaire pour l’établissement des règlements.
—16 Mullan (1979), p. 158 citant Robert W. Hamilton.
—17 3 Code of Federal Regulations (1978) 152. Y.'Execu

tive Order est le moyen le plus important dont dispose le 
Président pour exercer ses pouvoirs, bien qu’il n’existe 
aucune définition précise de ce terme.

—18 Alinéa 2c).
—19 Cela contraste avec la position prise par le Conseil 

économique du Canada indiquée ci-dessous.
—20 L’analyse et l’examen réglementaire des règlements 

existants font l’objet d’une discussion ci-après.

ANNEXE VI
DISPOSITION DES RECOMMANDATIONS CONTE
NUES DANS LE DEUXIÈME RAPPORT DU COMITÉ 
MIXTE PERMANENT DES RÈGLEMENTS ET 
AUTRES TEXTES RÉGLEMENTAIRES DE LA SES
SION 1976-1977
B. Critères de vérification du Comité 

(Paragraphes 9-13)

En suspens
1. Les critères de vérification du Comité devraient être 

inscrits dans la Loi sur les textes réglementaires de façon à ce 
que les deux Chambres n’aient pas à les adopter à nouveau au 
début de chaque session.
Appliquée

2. Un critère additionnel devrait être ajouté à savoir, si un 
texte réglementaire transgresse indûment les droits et les 
libertés du sujet.
E. Lacunes de la Loi sur les textes réglementaires, particulière
ment en ce qui concerne la définition d’un texte réglementaire 
{Paragraphes 21-55)
Rejetée

1. En règle générale, aucune mesure législative subordonnée 
ne devrait entrer en vigueur avant d’être publiée.
En suspens

2. Toutes les mesures législatives subordonnées devraient 
être enregistrées, publiées et transmises au Comité mixte 
permanent des règlements et autres textes réglementaires, à 
moins d’en être expressément exemptées par la Loi sur les 
textes réglementaires.
En suspens

3. Les définitions de «texte réglementaire» et de «règlement» 
figurant dans la Loi sur les textes réglementaires actuelle, 
devraient être abrogées et remplacées par une définition claire 
établissant qu’un texte réglementaire est une mesure législative 
subordonnée, énonçant toutes les exceptions à cette définition, 
et précisant notamment celles qui n’ont pas à être vérifiées par 
le Parlement.

En suspens
4. Il faudrait supprimer la distinction entre «règlement» et 

«texte réglementaire» prévue dans la Loi sur les textes régle
mentaires et prévoir une seule catégorie de mesures législatives 
subordonnées, appelée «textes réglementaires», dont la défini
tion serait conforme, en termes généraux, avec celle de «règle
ment» figurant dans la Loi d’interprétation.
En suspens

5. Il faudrait appliquer des procédures uniformes à tous les 
documents contenus dans une même catégorie de textes régle
mentaires, en ce qui concerne l’enregistrement, la publication 
et les restrictions quant à l’effet rétroactif.
En suspens

6. La définition d’un texte réglementaire ne devrait pas 
dépendre de l’insertion, dans la loi habilitante, du nom d’un 
type de document ou de texte précédé de la préposition «par».
En suspens

7. Il faudrait en arriver à une nouvelle définition d’un texte 
réglementaire en considérant le pouvoir réglementaire exercé 
par la Couronne et ses organismes et par tout autre délégué ou 
sous-délégué du Parlement, qu’il soit établi en vertu ou confor
mément à un statut ou à la prérogative, et en déclarant qu’ils 
doivent tous être assujettis à l’examen du Parlement. Si l’on 
souhaite ensuite exclure certains documents ou catégories de 
documents de l’examen, de l’enregistrement et de la publica
tion, il y aura lieu de définir expressément ces documents ou 
catégories de documents. Il faudrait interpréter restrictivement 
ces définitions et une directive statutaire à cet effet devrait 
être comprise dans la Loi sur les textes réglementaires.
En suspens

8. La Loi sur les textes réglementaires devrait prévoir un 
comité de référence sur les textes réglementaires qui aurait le 
pouvoir de déterminer définitivement, aux fins de la vérifica
tion parlementaire, si un document est ou non un texte 
réglementaire.

En suspens
9. Il faudrait inclure dans la définition d’un texte réglemen

taire les directives ou manuels ministériels qui contiennent des 
règles de fond non comprises dans les règlements ou dans 
d’autres textes réglementaires et les soumettre à la vérification 
du Parlement. Cette définition devrait s’étendre aux directives 
etc., qui constituent des instructions au personnel, lorsque les 
règles ainsi établies s’appliquent aux membres qui ne font pas 
partie du personnel, ou que la violation de ces règles peut 
entraîner des mesures disciplinaires.
En suspens

10. Si un texte réglementaire doit entrer en vigueur avant 
d’être enregistré et publié, il devrait falloir en indiquer les 
raisons au Comité mixte permanent des règlements et autres 
textes réglementaires.

En suspens
11. Si l’on conserve la distinction entre «règlements» et 

«autres textes réglementaires», il faudrait redéfinir les termes 
«autorité réglementante» dans la Loi sur les textes réglementai
res, pour bien préciser qu’à l’égard des règlements établis par 
le gouverneur en conseil par décret en conseil, que celle-ci est
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